
 
 

COMMUNE DE LONGWY SUR LE DOUBS 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 25 AOÛT 2025 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq août à vingt heures, le conseil municipal de la commune de LONGWY 

SUR LE DOUBS s'est réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de 

Pierre THIÉBAUT.     
 

PRÉSENTS : BRUGGER Damien, CHARTON Laurent, CLAVIER Dominique, CLAVIER Hervé,  

GODARD Christine, JEANNEAUX Jean-Claude, PEGUILLET Laurence, PEGUILLET Patrick, THIÉBAUT 

Pierre et VAUCHEY Colette. 

ABSENTS : ECOIFFIER Ludovic et GAUDILLIER Stéphane. 

ABSENTS EXCUSÉS : BAILLY Sylvain (pouvoir à THIÉBAUT Pierre), BEDIOT Daniel (pouvoir à 

JEANNEAUX Jean-Claude) et CHAPELOTTE Séverine (pouvoir à PEGUILLET Laurence). 

SECRETAIRE : PEGUILLET Laurence. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITÉ DÉCIDE DE : 
 

- Adopter l’accord local proposé par les communes membres de la Plaine Jurassienne afin que 

toutes les communes aient au moins un représentant, délégué communautaire. 

- Solliciter l’attribution d’une aide financière sous forme d’un fond de concours d’un montant de 

7 522 € pour l’installation de lampes LED sur l’éclairage publics auprès de la Communauté de 

Communes de la Plaine Jurassienne. 

- Rembourser l’acompte pour la location de la salle polyvalente après annulation du locataire 

pour raison de santé. 

- Accorder l’installation de la manifestation de l’association AG Sport de Dole dans la salle 

polyvalente de la commune et ses abords. Elle devra s’acquitter du montant de la location pour 

un week-end tel que le règlement le prévoit. 

- Valider la reprise du lot n°2 viabilisé des maisons Séniors par l’entreprise MIKIT si un accord 

intervient avec cette entreprise. 

- Valider la proposition de l’ONF concernant les parcelles d’affouages 2026 qui sont 3af ; 

23af ;24af et 41af et de maintenir le prix du stère à 6 € pour l’année 2026. 

- Renouveler la gestion de la foire d’automne 2024 à l’identique pour 2025 comme suit :  

o Des bracelets « entrée gratuite » seront offerts à tous les habitants de la commune ainsi 

qu’à leurs enfants de plus de 12 ans domiciliés à Longwy. Ils seront distribués dans les 

boites aux lettres avec un courrier d’informations fin de semaine 38. 

o Un emplacement sera offert à l’entreprise FLUCHON pour la mise en place de leur 

exposition durant le week-end de la foire. 

o Les tickets d’entrée à 2 € serviront également au tirage au sort pour la tombola. 

o Un contrôle de tous les exposants, à leur arrivée, se fera dès 6h00 du matin par :  

- M. Laurent CHARTON : côté Chaussin 

- M. Jean-Claude JEANNEAUX : côté rue des écoles 

- M. Sylvain BAILLY : côté Petit Noir 

o Une permanence PC Foire sera tenue, durant toute la durée de la foire, par Mme 

PEGUILLET Laurence. 

o Une permanence au PC sécurité à la salle polyvalente sera assurée par tous les 

conseillers municipaux, à tour de rôle, tout au long du week-end de la foire d’automne. 
 

 

 

 

 

 

Plus de question n’étant posée, la séance est levée à 21h50. 

Le Maire 

 
Pierre THIÉBAUT 


